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Règlement de la dictée 2025

Dans le cadre de la semaine de la langue française et de la francophonie, la médiathèque de 
Saint Jean Brévelay organise en partenariat avec une équipe d’enseignants bénévoles, une dictée ouverte à tous, dès le collège, le samedi 22 mars 2025, à 14h.
L’animation se déroulera à la salle communale du Vertin.
Pour une meilleure organisation, l’inscription préalable est obligatoire.

Article 1 : Inscriptions
[bookmark: _GoBack]Les inscriptions sont ouvertes du 17 février au 12 mars 2025 inclus.
Conditions : tout public dès le collège, le jour de l’animation.

Article 2 : Catégories
Deux catégories seront distinguées : 
1 – Jeunes (collégiens/lycéens)
2 – Adultes

Article 4 : Déroulement 
L’utilisation de document ou de matériel informatique n’est pas autorisée.
Pour le confort de tous, les téléphones portables devront être éteints. Les retardataires qui se présenteraient après la fermeture des portes, ne pourront pas participer à la dictée.

Article 5 : Correction
A l’issue de la dictée, une correction collective sera proposée sur vidéoprojecteur.

Article 6 : Récompense
Le principe est de faire le moins de fautes d’orthographe possible.
Un tirage au sort de trois numéros dans chaque catégorie de participants aura lieu. Les gagnants recevront une carte cadeau offerte par la municipalité, valable à la librairie Les hirondelles de Saint Jean Brévelay.
La remise des prix aura lieu le jour même, après la correction collective.

Article 7 :
Toute participation à la dictée, engage les candidats à autoriser la publication et l’utilisation de leur prénom, nom de famille, nom de commune de résidence et image (photo), sur tous les supports de communication de la commune de Saint Jean Brévelay, la presse et renoncent expressément à tous droits et indemnités à ce titre.
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